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ANNEXE 1.1 : PROCURATION POUR ENTENTE DE COLLECTE DE MATIÈRES RÉSIDUELLES SUR 

RUE PRIVÉE OU ACCÈS PRIVÉ 

Identification de la rue ou accès privé 
 
Nom de la rue :_________________________ 

Nom de la rue perpendiculaire :_________________________________ 

Municipalité : ________________________________ 

 
Propriétaire (s) : 

☐ Personne physique ☐ Personne morale (syndicat de copropriété, compagnie, etc.) 

Nom (s) :________________________________ 

Adresse (s) :________________________________________ 

__________________________________________________ 

Téléphone: _________________________________________ 

Courriel :____________________________________________ 

Lorsqu’applicable, numéro de résolution de la personne morale : __________________________ 

 
Personne autorisée : 
 
Nom :__________________________________ 
 
Adresse (s) :_______________________________ 

_________________________________________ 

Téléphone: ________________________________ 

Courriel :__________________________________ 

 

********************************************************************* 
 

Je     _____________, propriétaire [ou représentant de la 

_____________________________(Nom de la personne morale)] de la rue ou chemin d’accès privé 

ci-haut décrit, consent à ce que    _____________ , syndicat de 

copropriété ou personne autorisée assure, en mon nom le suivi de l’entente relative à la collecte des 

matières résiduelles pour une rue ou un accès privé. 

 

Cette procuration est effective à compter de la signature du présent document et jusqu’à ce que le 

propriétaire fasse parvenir un courriel mentionnant que la procuration est terminée.  

 

La résolution de la personne morale doit être jointe au présent formulaire. 

 

 

En foi de quoi, j’ai signé le    , à      . 

 

 

    ____________________ 

 (Nom du propriétaire)  
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En foi de quoi, j’ai signé le    , à      . 

 

 

  ________________________________ » 

 (Personne autorisée) » 
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